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Quatorzième session 
Genève, 19-23 juin 2006 
Point 5 de l’ordre du jour 
Organisation des travaux du Groupe d’experts gouvernementaux 

PROGRAMME DE TRAVAIL PROVISOIRE 
Proposition du Président désigné 

Lundi 19 juin 2006 10 heures-13 heures  Observations liminaires du Président désigné, 
du Coordonnateur pour la question des restes 
explosifs de guerre et du Coordonnateur pour 
la question des mines autres que les mines 
antipersonnel 
 Débat général 
 Préparatifs de la Conférence d’examen de 2006 

(Questions d’organisation) 
  15 heures-18 heures  Préparatifs de la Conférence d’examen de 2006 

(Questions d’organisation/Universalisation) 
 Etat du Protocole V relatif aux restes explosifs de 

guerre, annexé à la Convention 
Mardi 20 juin 2006 10 heures-13 heures  Mines autres que les mines antipersonnel  
  15 heures-18 heures  Consultations/manifestations parallèles  

 Programme de parrainage 
Mercredi 21 juin 2006 10 heures-13 heures  Restes explosifs de guerre 

(Droit international humanitaire) 
  15 heures-18 heures  Respect des dispositions de la Convention 

 Mines autres que les mines antipersonnel (Réunion 
d’experts militaires) 

Jeudi 22 juin 2006 10 heures-13 heures 
 

 Restes explosifs de guerre (Réunion d’experts 
militaires et techniques/Mesures préventives 
de caractère technique)  

  15 heures-18 heures  Respect des dispositions de la Convention 
 A déterminer en fonction des demandes des 

membres du Bureau 
Vendredi 23 juin 2006 10 heures-13 heures  Mines autres que les mines antipersonnel 
  15 heures-18 heures  Préparatifs de la Conférence d’examen de 2006  

 Adoption du rapport d’activité et clôture de la session

_____ 


